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1. LE LIEU 
 

 
COMPLEXE SPORTIF STEPHANE DIAGANA 

SENTE DES GARENNES 
78570 ANDRESY 

 
 
 
 

2. LES ENTREES 
 

 
Samedi 

 
Licencié =  4 € Non licencié = 8 € 
 
Dimanche 

 
Licencié =  4 € Non licencié = 8 € 
 
 

 
 
Entrée payante à partir de 10 ans, et valable seulement la journée de l’achat 
Aucun tarif week-end ne sera mis en vente. 
 
BILLETTERIE EN LIGNE : https://www.helloasso.com/associations/comite-departemental-

twirling-baton-des-yvelines/evenements/ligue-n1-andresy 
 

Dans une optique de respect de notre engagement lié au développement durable, nous ne 
procéderons plus à l’impression du programme du weekend, qui ne sera donc pas mis en 
vente. 
Nous invitons donc les présidents de club à en aviser les parents afin qu’ils puissent eux-
mêmes imprimer ce programme s’ils le jugent nécessaire. 
 
Programme Région Bourgogne Franche-Comté : 
https://drive.google.com/file/d/1RVAMC96Nqb6W59msBXaSxL1ViMpsCh7F/view?usp=sha
ring 
 
Programme Région Grand Est : 
https://drive.google.com/file/d/1kk46oUKjq0mHHglKB77yNdRhx6AiAK4j/view?usp=sharing 
 
Programme Région Hauts-de-France : https://drive.google.com/file/d/1rHSFD2ElU-GyqB2-
wFQXx4d3y1UKfN9m/view?usp=sharing 
 
Programme Région Ile-de-France : 
https://drive.google.com/file/d/1RRdYnv9YickisK6fyLYlKp0cQq7xHUvC/view?usp=sharing 
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3. LA RESTAURATION SUR PLACE 
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4. REGLEMENTATION DE LA ZONE D’ECHAUFFEMENT 

 
 

Dans la zone de préparation, il ne peut y avoir au maximum que : Trois solistes, Trois 
duos, Deux équipes ou groupes (uniquement les athlètes qui vont ensuite concourir plus un 
pour une équipe et plus deux pour un groupe).  
 
Dans la zone de concentration, il ne peut y avoir qu'un soliste, duo, équipe ou groupe 
 
Une fois le contrôle passé, l'athlète est sous la responsabilité de son entraineur et/ou de 
son dirigeant désigné, jusqu'à son entrée sur le praticable. Tout incident survenant dans la 
zone de préparation et/ou de concentration (défaillance, blessure, changement 
d’alternance, etc.) est sous la responsabilité des Présidents de jury. 
C'est l'entraineur et/ou son dirigeant de l'athlète qui l’accompagne à l’entrée du praticable à 
la demande du Président de Jury. 
Une fois l'athlète entré sur le praticable, l'entraîneur doit libérer la zone d'échauffement et 
se placer, pour suivre la prestation de celui-ci, à un endroit qui sera défini par le Président 
de Jury. 
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5. ENVOI DES FPI 

 
Chaque responsable de club devra déposer les FPI de leurs solistes, dans l’espace dédié de 
l’application fédérale, au minimum 10 jours avant la compétition. 
 
En cas de modification d’une ou plusieurs FPI, cela pourra se faire par envoi du fichier (format 
Excel ou PDF), avant le MERCREDI 10 AVRIL 2024 23H59, à l’adresse mail suivante : 
 

nicolas.jouanny@gmail.com 

 
La FPI devra être enregistrée de la manière suivante : 
 

Filière_Catégorie_Nom_Prénom 
Ex. : N1_Benjamine_Durand_Sophie 

 
Un accusé de réception vous sera envoyé. 
Les fiches FPI pourront être également être apportées le jour même, mais le dépôt sera 
fait impérativement auprès des présidents de jury, en 2 exemplaires. 
 
 

6. MUSIQUES 
 

Chaque responsable de club devra déposer les musiques de chaque participation, dans 
l’espace dédié de l’application fédérale, au minimum 10 jours avant la compétition. 
 
En cas de modification d’une ou plusieurs musiques, cela pourra se faire par envoi du ou des 
fichiers avant le MERCREDI 10 AVRIL 2024 23H59, à l’adresse mail suivante : 
 

twirling78.sono@gmail.com 

 
Les fichiers doivent correspondre au format fédéral demandé (voir règlement sportif 2024)  
 
Nous vous rappelons que le règlement autorise le téléchargement des musiques mais ne 
dispense pas les clubs de venir avec leur clef USB ou CD (en deux exemplaires selon le 
règlement et avec toutes les musiques du club). 
 
Les fichiers acceptés sont de type mp3 ou wav. 
 
  
Un accusé de réception vous sera envoyé. 
Les fichiers musicaux pourront également être apportées le jour même, mais le dépôt 
sera fait impérativement auprès des bénévoles sonorisation, par l’intermédiaire d’une 
clé USB. 
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7. BADGES D’ACCES 
 
Conformément au paragraphe 7 page 15 du Règlement Sportif 2023, "Chaque club devra 
fournir à l'organisateur la liste nominative de ses entraineurs et du dirigeant en 
amont de la compétition". Cette liste doit être adressée à M. Christian POTIN  
 

balou.95@wanadoo.fr 

 

L’obligation de délivrance de badges donnant droit à une entrée gratuite est limitée à 5 
badges entraineurs plus 1 badge dirigeant, selon le barème ci-dessus. En cas de besoin, un 
club pourra acheter auprès de l’organisateur, d’autres badges entraineurs au tarif licencié 
des entrées. Chaque club devra fournir à l’organisateur la liste nominative de ses entraineurs 
et du dirigeant 1 semaine avant la compétition. 

 

Badges / Entrées gratuites Entraineurs par jour de compétition désignés au contrôle 
des licences : (sur 2 jours) 
 

- Compétition soliste et duo : 1 par tranche entamée de 5 solistes ou duos 
- Compétition équipe et groupe : 1 par équipe ou groupe 10 à 14 et/ou groupe artistique 

 
Peuvent prétendre à la dénomination "Entraineur" les personnes possédant une licence 
"type" dirigeant, cadre, encadrant, sportif, championnat FFSTB, individuelle 
 
Badges / Entrées gratuites Dirigeants Administratifs par jour de compétition 
désignés au contrôle des licences : (sur 2 jours) 
 

- 1 par club 
 

Peuvent prétendre à la dénomination "Dirigeant Administratif" les personnes majeures 
possédant une licence "type" dirigeant, cadre, encadrant, sportif, championnat FFSTB. 
 
Badges athlètes 

 
- La licence athlète sera utilisée en tant que badge et donc à présenter à l’entrée.  
- Port du badge obligatoire pour tout athlète qui circule dans l’infrastructure. 

 
 

8. SECURITE 
 

En raison de l’état d’urgence toujours en vigueur et pour des raisons de sécurité, nous vous 
remercions de bien vouloir présenter vos sacs ouverts au personnel de sécurité à l’entrée. 
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